
 
 

 
Chers lecteurs 

 
L’année 2009 s’est  terminée sous la neige, 
l’année 2010 a commencé sous la neige ce qui 
a eu pour conséquence: le repas de noël avec 
beaucoup d’adhérents absents et la galette des 
rois sur certains secteurs qui a dû être reportée,  
cela a gâché un peu la fête; mais rien à voir 
avec ce qui s’est passé en Haïti. Quand on voit 
le nombre de victimes, nous ne pouvons pas 
rester indifférents. 
 
Comme vous avez pu le constater  le STIVELL a changé de look et 
cela grâce à notre directeur qui participe à nos réunions d’élaboration 
et de validation de notre journal. Il nous communique ses idées et son 
savoir faire. Le STIVELL est le journal au service des adhérents  et 
tout adhérent peut intervenir dans ce journal, comme l’ont fait certains 
bénévoles. Ce journal est également ouvert aux partenaires qui 
soutiennent l’A.P.F.  
 
Pour ce qui est des manifestations à venir, déjà des dames bénévoles   
s’activent pour la braderie de printemps les 23 et 24 avril.  
Une première à l’A.P.F. une opération porte ouverte sera organisée 
le 18 mars, et qui permettra aux visiteurs de mieux connaître 
l’association et peut-être d’y apporter leurs contributions: (dons, 
services etc.) Enfin des manifestations telles que « semaine 
nationale » du 15 au 21 mars, « Ni pauvres ni soumis » le 27 mars,  
en ces temps de crise , nous devons rester mobilisés pour faire 
respecter les droits des personnes à mobilité réduite; sans oublier un 
Séjour Neige qui se déroulera du 5 au 13 mars qui permettra aux 
participants d’apprécier les joies du ski-fauteuil, traîneau etc. et bien 
sur toutes les activités notées sur l’agenda; travaux sur tissu, belote, tir  
à l’arc, sorties, spectacles et le traditionnel repas mensuel: 

 aussi bon qu’au resto  
grâce à notre chef cuistot. 

 
Pour ce qui est des activités, il y en a pour tous les goûts,  

à chacun de choisir.   
          Yves SCAVENNEC 
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           Soizic OLLITRAULT 

 ACCESSIBILITÉ 
Un droit pour tous 

En zones urbaines comme en en zones naturelles, les toilettes publiques doivent respecter les nor-
mes d'accessibilité des établissements recevant du public dont les dispositions permettent un accès 
autonome pour tous les usagers (1). La qualité de l'accueil d'une commune et d'une région, qu'elle soit 
ou non touristique, ne se mesure-t-elle pas à la propreté et à l'accessibilité de ses toilettes...?  
 

ACCES AU BATIMENT 
 
CHEMINEMENT horizontal d'au moins 1,40 m de large, puis devant la porte d'entrée un “ espace 
de ½ tour ” de 1,50 m de diamètre, plus un espace de “ manœuvre de porte en tirant ” de 2,20 m x 
1,40 m. 
 
PORTE de 0,90 m ayant une poignée aisément préhensile (de forme béquille plutôt que bouton) située 
à au moins 0,40 m d'un mur (ou autre obstacle latéral) et un dispositif permettant de refermer la porte 
derrière soi une fois entré. La manœuvre de la porte doit demander un effort inférieur à 50 newtons. 
 

CONFIGURATION INTERIEURE 
 
COMMANDES de fermeture et ouverture de porte et de lumière situées à 0,40 m d'un mur latéral 
ou autre obstacle et à une hauteur de 0,90 m à 1,30 m.  
Un dispositif de détection de présence est indispensable lorsque l'éclairage est automatisé. 
 
ESPACES LIBRES (hors équipements) : un espace de ½ tour de 1,50 m de diamètre et des espaces 
d'usage de 0,80 m de large x 1,30m de long latéralement à la cuvette et en face du lave-mains. 
 
CUVETTE  dont le positionnement est à prévoir en premier lieu, avec : 
- l'espace latéral de 0,80 m x1,30 m, 
- les axes de la cuvette compris entre 0,40 m et 0,50 m du mur où elle est adossée et entre 0,35 m et 
0,40 m du mur latéral où est fixée la barre d'appui,  
- une hauteur d'assise de 0,45 m à 0,50 m du sol (abattant inclus),  
- et une barre d'appui latérale horizontale de 0,70 m et 0,80 m de haut permettant à un adulte de 
prendre appui de tout son poids avec à l'avant une partie coudée (angle de 135° de préférence). 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LAVE-MAINS  (ou lavabo) ayant, en plus de l'espace frontal de 0,80 m x 1,30 m : 
- des commandes de robinetterie situées à au moins 0,40 m d'un mur latéral ou de tout  obstacle, 
- le dessus du lave-mains à 0,85 m maxi de haut, le bas à 0,70 m mini de haut, et en dessous un es-
pace vide de 0,30 m de profondeur, 
- le bas du miroir à environ 1,05 m de haut et les distributeurs de savon, sèche mains et patères en-
tre 0,90 m et 1,30 m de haut. 

LES TOILETTES PUBLIQUES                                                                                                         

(1) Le décret n°2006-555 du 17 mai 2006 et l'arrêté modifié du 1er août 2006 articles 4-6-10-11-12 rem-
placent depuis le 1er janvier 2007 le décret n°94-86 du 26 janvier 1994 et l'arrêté du 31 mai 1994. 
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Le partenariat avec  l’association bleu mer et le 
centre de rééducation de Trestel est actif depuis 
plusieurs années désormais. Une mise au point ré-
gulière est indispensable pour la bonne tenue de ces  
activités. Nous nous sommes donc rencontrés pour 
en discuter. Au cours de cette entrevue plusieurs 
points ont été abordés :  
La mise à jour des certificats médicaux 
Les conditions d’utilisation des bassins 
L’encadrement bénévole des activités 
 

 
De ce fait un règlement intérieur a été mis en place 
afin de faciliter la coordination entre les différents 
partenaires.  
 
A ce jour, nous avons constaté quelques lacunes 
dans la mise à jour des certificats médicaux. 
Il a donc été décidé qu’à partir de janvier  les certi-
ficats de tous les nageurs soient mis à jour de jan-
vier à janvier.  
        
  Lénaïg DOYEN et Aurélia FOUQUE                        

A compter du 1er février 2010, les services de la 
Maison Départementale des Personnes Handica-
pées des Côtes d'Armor ont été rassemblés sur un 
seul et même site à PLERIN. 
Le numéro de téléphone reste inchangé  :  
02 96 01 01 80 ou 0800 11 55 28 
L'adresse électronique demeure également identi-
que :  
mdph@mdph.cg22.fr    
 
L'adresse postale sera la suivante : 
MDPH des Côtes d'Armor,  
3 rue Villiers de l'Isle Adam,  
CS 50401    
22194 PLERIN 
 
L'accès par les transports urbains se fait en utilisant 
la Ligne C (arrêt Forban ou Maison des Agri-
culteurs)  
Les horaires d'ouverture au public seront les sui-
vants :  
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 
16h30 . 
L'accueil téléphonique sera assuré de 8h30 à 12h et 
de 13h30 à 17h. 
 
Rappelons que la MDPH est un lieu unique pour 
l'accès aux droits des personnes en situation de 
handicap. 

Elle facilite vos démarches et celles de vos proches 
en regroupant les demandes de compensation.  
Les professionnels y travaillent en lien avec diffé-
rents partenaires pour favoriser l'autonomie des 
personnes .  
Toute personne en situation de handicap ou son 
représentant légal peut donc s'adresser à la MDPH. 
Constitue un handicap, au regard de la loi, toute 
limitation d'activité ou restriction de participation à 
la vie en société subie dans son environnement par 
une personne en raison d'une altération substan-
tielle, durable ou définitive d'une ou plusieurs fonc-
tions physiques, sensorielles, mentales, cognitives 
ou psychiques, d'un polyhandicap ou d'un trouble 
de santé invalidant.  
 
Depuis le 1er février 2010 Monsieur Bernard LE 
PATEZOUR assure la Direction de la MDPH . 

Les services de la MDPH des Côtes d'Armor se regroupent dans de nouveaux locaux 

Piscine Trestel 



Le 18 janvier 2010, le CAPFR (Conseil APF de Région) s’est réuni. Après les bons vœux traditionnels,  
nous avons élu notre nouveau Représentant du Conseil APF de Région : il s’agit de M. Pierre-Yves 
Deschamps nouveau venu du département 56. 
 
  Afin de garantir la prise en compte réelle de l'ensemble des déficiences , beaucoup d’organismes 
représentatifs des personnes en situation de handicap ont souhaité renforcer leurs liens et s'organiser 
pour assurer une large représentation dans toutes les nouvelles instances décisionnelles et 
opérationnelles de la région. Ainsi naîtra un groupement informel dénommé :« Comité d'Entente 
Handicap Bretagne » (CEHB). Chaque organisme adhérent doit s’accorder sur une charte de 
fonctionnement de ce comité. Cette réunion du CAPFR a été en grande partie consacré à l’élaboration de 
cette charte.  (Nous avons appris depuis que la charte définitive a été adoptée le 8 février 2010.) 
  
  Au niveau national, il est prévu une manifestation du collectif NI PAUVRES NI SOUMIS le 27 mars 
2010. Pour toute la région Bretagne, les membres du Conseil APF de Région se sont accordés pour 
organiser un seul rassemblement à Rennes afin d’avoir le maximum d’impact. 

Conseil A.P.F. de région du 18 janvier 2010 

Conseil Départemental 
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1) Réunion du Conseil Départemental du 25 janvier 2010 : 
 

Nous acceptons la proposition du CAPFR pour que la manifestation NI PAUVRES NI SOUMIS ait 
lieu à Rennes le 27 mars 2010. 
Nous validons le lancement du groupe relais de Guingamp. 
Pour les projets en cours, une opération portes ouvertes à la délégation le 18 mars 2010 sur les activités 
autour du handicap et un défi voile organisé par l’APF du 17 au 21 mai 2010 dans l’Ouest. 
Nouveaux locaux: tous reconnaissons la nécessité de quitter les locaux actuels, coûteux à entretenir et 
devenus beaucoup trop exigus pour le SESVAD-APF. Plusieurs propositions sont à l’étude dont une, de 
construire des bâtiments neufs pas très loin de la délégation. Nous ne manquerons pas de vous informer 
de l’évolution du projet. 
Activité piscine: La Direction de l’hôpital Yves-Le Foll de Saint Brieuc doit nous contacter pour  discu-
ter d’un accord afin d’accueillir les adhérents de l’A.P.F. dans piscine de l’hôpital. Pour cet instant cet 
accord n’est pas effectif. 
 

2) Réunion du Conseil Départemental du 8 février 2010 :   
 

La réunion fut en grande partie consacrée à la préparation de la manifestation  
« Ni pauvre Ni soumis ». Nous avons en particulier écrit un courrier destiné à toutes 
les associations et établissements ayant un lien avec le handicap, pour sensibiliser 
leurs adhérents aux revendications du collectif. Deux ans après le lancement du 
mouvement « Ni pauvre, ni soumis » (NPNS), le constat d'extrême pauvreté des per-
sonnes en situation de handicap ou atteintes de maladie invalidante n'a presque pas 
changé. Pire encore, malgré la faible hausse de l’Allocation Adulte Handicapé, ces 
personnes déjà en situation difficiles doivent désormais payer des frais supplémen-
taires (hausse du forfait hospitalier, franchises médicales, fiscalisation des in-
demnités du travail, déremboursement de certains médicaments...), sans comp-
ter le coût de la vie qui ne fait qu'augmenter !   Les véhicules de la délégation vont 
être réquisitionnés. Un car pourra aussi être mis à disposition. Inscrivez-vous sans 
tarder au secrétariat de la délégation.       Venez nombreux. 
 

D’autres projets sont en cours : la préparation de l’opération « Portes Ouvertes » à l’APF le 18 mars 
2010, du LOTO du 20 juin 2010 et de la semaine nationale des personnes handicapées du 15 au 21 mars 
2010. Rejoignez-nous dans nos diverses manifestations. 
              Michel BOIX Suppléant CD 



Le 07 décembre 2009, la délégation organisait une 
formation pour les bénévoles chauffeurs avec pour 
objectif de rappeler ou d’apporter une connaissance 
sur les règles de sécurité routière et le transport des 
personnes à mobilité réduite (prise en charge, ac-
compagnement, gestes et postures…). 
Une dizaine de bénévoles ont assisté a cette forma-
tion qui était animée par Jacques Dessenne, Phi-
lippe Pinsard et  Laurence Arnould (responsable 
formation de la société SYNERGIPH, spécialisée 
en transport de PMR).  
Les besoins d’informations exprimés et les nom-
breux échanges suscités au cours de cette journée 
nous ont amené à nous adapter en développant plus 

la partie théorique 
et à reporter l’as-
pect pratique à la 
semaine suivante. 
Les témoignages 
de satisfactions 
des bénévoles 
confortent l’intérêt 
de la délégation dans la mise en place de ce type de 
formation. 
Par ailleurs, la délégation remercie vivement Lau-
rence Arnould pour la richesse de son intervention 
et sa (double) participation (bénévole).  
        Philippe PINSARD 

Formation chauffeurs à l’A.P.F. 

En date du 28 janvier 2010 de  17 h 45  à 20 h, 
une vingtaine de bénévoles et de salariés se sont 
réunis dans les locaux de la délégation de l’Asso-
ciation des Paralysés de France des Côtes d’Armor. 
 Après le mot d’accueil par le Directeur de déléga-
tion, Jacques DESSENNE, a réaffirmé la recon-
naissance de l’association pour leur engagement au 
sein de la délégation à travers différentes missions 
comme le transport et l’accompagnement des adhé-
rents, le chargement de camion de textile et la par-
ticipation aux opérations ressources etc. Les béné-
voles ont pu échanger sur leurs actions,  les diffi-
cultés  rencontrées dans l’accomplissement de leurs 

missions et ont formulé des  propositions en vue 
d’une meilleure participation. 
Les salariés ont exposé les projets en cours ou à 
venir (voir agenda ou chapitre des dates à retenir.  
Certains points ont retenu particulièrement l’atten-
tion : l’accessibilité des lieux, le transport au ni-
veau du département,  publicité et communication 
sur les actions de la délégation (grand public, mai-
ries et entreprises,…). 

La convivialité était au rendez-vous autour 
d’une galette des rois !!!! 

 
                                Julienne GATSINZI 

 Rencontre des bénévoles  à L’ A.P.F.                                    
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Présentation de Richard  S  LEON Agent d’entretien 

Je me nomme Richard S 
LEON, j’ai 34 ans, né à Haïti, 
je suis originaire de Puteaux 
en Hauts de Seine (Ile de 
France), petite ville bour-
geoise renommée notamment 
pour le quartier de la Défense. 
Cela fera bientôt deux ans que 

je suis arrivé dans votre département, que j’ap-
prends à connaitre avec plaisirs. 
J’ai intégré la délégation en décembre 2009 dans le 
cadre du remplacement de Christophe BONIOU 
pour le poste agent d’entretien ou plutôt “ homme 
de toutes mains ”. Je m’occupe du parc des véhicu-
les, des locaux et également de l’activité textile. 
Travailler sur ce poste est un vrai challenge que je 
relève au quotidien et je dois m’adapter à certains 
domaines car mon parcours professionnel était plus 
axé sur le tertiaire, la maintenance informatique  et 

le télécom.  L’APF est pour moi une découverte et 
en même temps une nouvelle aventure humaine. 
Dans ma région natale, je fréquentais le milieu as-
sociatif Sourd. 
Bien que cela ne se remarque pas, je suis moi-
même touché par une surdité de perception bilaté-
rale. 
En parallèle de mon travail à l’APF, j’ai développé 
une activité d’auto entrepreneur pour arrondir mes 
fin de mois (et oui, j’ai une famille à charge !). 
Sous le patronyme de CARPARCAS 
(www.carparcas.com), mon rôle consiste à connec-
ter entre eux des acheteurs et des vendeurs de voi-
tures d’occasions fiables et ce aussi bien pour des 
personnes valides que pour des personnes en situa-
tion de handicap (véhicules adaptés). 
 
      Richard  S  LEON  
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Galette des rois à Loudéac 
 
A Loudéac, 
nous avons 
partagé la ga-
lette des Rois 
le 20 janvier. 
Nous étions 
une trentaine. 
La table était 
harmonieuse-
ment décorée 
par les bénévoles. Les chants, accompagnés à la 
guitare par Bernard et la jolie voix de sa fille de 
11ans, ont entraîné Marona dans la danse. Par ail-
leurs, quelques histoires ont amusé la compagnie. 
Voilà quelques ingrédients qui suffisent à faire pas-
ser aux uns et aux autres une après-midi très cha-
leureuse.  
                        
      Monique LE MORZADEC 

  
 

Invitation au Centre Hélio Marin 
 
Depuis plusieurs années l’APF et le CHM sont 
amenés à se rencontrer. Les activités de l’A.P.F. 
permettent  aux jeunes adultes rentrant dans la vie 
autonome, de se tourner vers l’extérieur en ren-
contrant d’autres personnes à travers les loisirs pro-
posés par la délégation. Après une rencontre avec 
la référente du groupe jeunes adultes nous avons 
décidé de travailler sur des idées facilitant la com-
munication concernant les activités (comme les ho-
raires, le trans-
port). 
Une rencontre 
entre l’APF et le 
CHM a eu lieu le 
mardi 19 janvier 
au CHM où une 
trentaine de per-
sonnes ont parta-
gé la galette des rois et ont chanté dans une am-
biance chaleureuse. 

 
                                                  Aurélia FOUQUE                                                 

Délices d’Asie 
 

Ces Délices 
nous les 
avons tous 
(ou presque) 
goûtés : des 
nems aux 
samos sas , 
des rou-
leaux de 
p r i n temps 
aux beignets 

de crevettes, du poisson au sauté au porc au cara-
mel, des nouilles thaï au riz cantonais, des arbouses 
au gingembre confit … nos palais occidentaux pou-
vaient être ravis ! 
De bonnes découvertes pour la plupart, dans un dé-
cor agréable et original, nous ont réunis en ce Jeudi 
21 Janvier dans une bonne ambiance … nous étions 
17 heureux de nous revoir ou de nous rencontrer ! 
Ce restaurant de Lannion, ouvert depuis Mars 
2009, mérite le détour, son buffet à volonté permet 
de tester les plats inconnus mais aussi de reprendre 
de nos mets préférés. 
 
     Séverine RAMELOT 

  
 

Repas mensuel 
 
C’est ce vendre-
di 22 janvier 
que le premier 
repas mensuel 
de l’année s’est 
déroulé. Cela a 
permis aux bé-
névoles et aux 
adhérents de se 
réunir autour 
d’un repas amical et chaleureux. 
Une trentaine de personnes ont su apprécier la cui-
sine de Jacques COURSON qui a su mettre nos 

papilles gustati-
ves en émoi 
(quiche lorraine, 
poisson avec une 
sauce à l’améri-
caine…) et nous a 
permis de  parta-
ger de bons mo-
ments de convi-
vialité. 

Vivement le prochain repas mensuel ! 
 

     Aurélia FOUQUE                                                 
 

Activités passées 
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Activités à venir 

Opération "Porte ouverte" à l'A.P.F.  

Atelier handiciné 
Après la théorie passons à la pratique, nos cinéastes 
amateurs vont pouvoir s’adonner aux plaisirs de la 
création. Janvier démarre énergiquement, les ate-
liers de techniques se mettent en place. Des tas d’i-
dées fusent, nous ne manquons pas d’inspirations !! 
Pour ce projet, nous allons faire appel à des musi-
ciens locaux qui auront pour mission la création de 
la bande originale de notre court métrage. Et pour 
mettre en parole les ressentis exprimés un Slameur 
“ Radouan Nasri ” usera de sa plume à cet effet. 
Avis à la population, l’atelier handiciné est ouvert à 
toute personne qui souhaite s’investir dans un pro-
jet de création originale !! 
Bénévoles et adhérents sont les bienvenues  
Spielberg n’a qu’à bien se tenir !! 
Moteur…….Action 

                            
     Lénaïg DOYEN 

 
 

Zéro à la tolérance zéro 
Un atelier danse a débuté en septembre, plusieurs 
styles musicaux y sont abordés. L’idée de cet ate-
lier a démarré l’année dernière grâce à un festival 
de danse qui se nomme zéro à la tolérance zéro, 
quelques adhérents y ont participé et ont émis le 
souhait de découvrir cette technique d’expression. 
Cette année celui-ci a lieu en mars, nous réitérons 
notre engagement, ce sera l’occasion pour nous de 
présenter les créations en cours à travers un évène-
ment ouvert à tous. Les chorégraphies mises en 
place par Hellec Isabelle mêlent le public valide et 
le public en situation de handicap, cet atelier mixte 
reste très contemporain et innovant. Ce festival est 
une ouverture vers l’extérieur et nous permettra de 
faire découvrir  et de mettre en valeur les créations 
en cours. L’atelier handiciné y pointera le bout de 
son nez pour réaliser un clip musical, combinant 
l’expression corporelle et la  promotion d’un 
groupe local. 

Lénaïg DOYEN 

Le 18 mars 2010, l’Association des Paralysés de 
France des Côtes d’Armor ouvrira ses portes au 
grand public. La ville de Saint Brieuc et le Pôle 
handicap en lien avec les associations, les établisse-
ments et services spécialisés seront ouverts afin de 
se faire connaître du grand public.  
Nul besoin d'être concerné de près par le handicap 
pour oser, en voisin, accepter cette invitation 
le jeudi 18 mars de 9h à 17h. Cette journée est une 
invitation à "prendre le temps" pour un meilleur 
vivre ensemble.  
Ces portes ouvertes permettront de découvrir la ri-
chesse et la densité de ceux qui agissent pour le 
quotidien des personnes en situation de handicap et 
soutiennent leurs familles. 
L’APF (l’Association des Paralysés de France) des 
Côtes d’Armor vous accueillera et répondra à 

vos questions concernant les 
modes et conditions d’accom-
pagnement des personnes à 
leur domicile, et présenteront 
les travaux sur l’accessibilité, 
la sensibilisation, la communi-
cation, les expositions de pein-
ture (tableaux, soie, etc.), des 
travaux arts plastiques des adhérents. 
Une conférence aura lieu le mercredi 17 mars à 
18 h à l'amphithéâtre du lycée Freyssinet  
Ils vous proposeront d'explorer les méandres du 
temps autour de plusieurs questionnements.  
(Lieux accessibles aux personnes à mobilité réduite 
et aux personnes sourdes et malentendantes). 
 
     Jacques DESSENNE 

Comme chaque année, le temps de préparer la semaine nationale des personnes 
handicapées physiques est venu. En 2010, elle aura lieu du lundi 15 mars au diman-
che 21 mars (collecte les 20 et 21 mars). Grâce à l’argent collecté, la délégation des 
Côtes d’Armor pourra mener des projets et actions de proximité en faveur des per-
sonnes en situation de handicap moteur.  
Des ventes de pains au chocolat seront organisées sur tous les secteurs. Des modè-
les de bons de commandes seront mis à disposition. Nous sommes toujours à la re-
cherche de bénévoles pour mettre en place toute opération de ventes pour récolter 

des fonds. Merci de votre soutien. 
Contact – Julienne : Tél. 02 96 33 00 7 

Semaine nationale 2010, c’est parti dans le 22 ! 
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Vous êtes tous invités, avec vos familles, amis, 
voisins, à venir y faire vos achats. Vous ne serez 
pas déçus par la présentation et le choix des arti-
cles. 

Dans cette attente les bénévoles sont à l'A.P.F. 
tous les après-midis (de 14 h à 17 h) pour recevoir 
les dons : encombrants de placards, garages, gre-

niers ... N'hésitez pas à venir les rencontrer et vous 
rendre compte du travail qu'ils ne cessent d'effec-
tuer au profit de l'A.P.F. Le vendredi  accès privilé-
gié  aux adhérents de 10h à 15h 

Pour la réussite de cette opération : parlez-en au-
tour de vous. A l'avance MERCI.                                                                                                                                 

       France MICHEL 

BRADERIE A.P.F. 
vendredi 23 avril de 15 H à 18 H   samedi 24 avril de 9 H à 18 H 

 
Mouvement "Ni pauvre, Ni soumis"  

 

 
 
 
 

Quelques dates de rencontres qui peuvent vous intéresser, merci de confirmer votre participation à l’ac-
cueil de la délégation. 
15-21 mars 2010 : Semaine Nationale des personnes handicapées physiques 
17 mars 2010 : Conférence sur le Temps/handicap – Lycée Freyssinet à Saint Brieuc à 18h00   
18 mars 2010 : Portes Ouvertes à l’Association des Paralysés de France de 9h00 à 17h00   
20 mars 2010 : 3ème congrès Sclérose en plaques à Vannes / Palais des Arts 
27 mars 2010 : Manifestation Ni pauvre Ni soumis à Rennes 
08 avril : Rencontres avec les bénévoles de 17h00 à 19h00  
23 - 24 avril 2010 : Braderies de printemps de la délégation APF  

Il y a bientôt 2 ans, plus de 100 associations réunissent 35 000 personnes à Paris en faveur d'un revenu 
décent pour les personnes qui ne peuvent pas ou ne peuvent plus travailler. 
Les nombreuses mesures phares (forfait hospitalier, franchises, fiscalisation des indemnités accidents du 
travail...) ne convainquent pas et semblent assombrir le devenir de tous, et pas seulement celui des per-
sonnes en situation de handicap, atteintes de maladies invalidantes ou discriminantes. Rassemblées au-
tour d'une même revendication, les associations membres du mouvement Ni pauvre, ni soumis, revendi-
quent pour un revenu d'existence décent, c'est-à-dire, un revenu personnel égal au montant du smic brut 
pour les personnes qui ne peuvent pas ou plus travailler.  
Le conseil APF (Association des Paralyses de France) de la Région Bretagne et le Conseil Départemen-
tal proposent à tous de se retrouver pour une manifestation à RENNES, le 27 mars 2010.  
Merci de nous de nous informer de votre participation à la délégation  
             Jacques DESSENNE 
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